
Commune de Val-Cenis 

Enquête publique sur :  

la mise à jour n°1 du projet de restructuration et de diversification du domaine skiable de Val-Cenis 

soumis à évaluation environnementale ;  

la Demande d’Autorisation d’Exécution des travaux de remplacement des téléskis du Lac et du Grand 

Coin par la construction du télésiège du Grand Coin ;  

la déclaration de projet emportant mise en compatibilité n°2 du PLU de Lanslebourg pour permettre 

la construction du télésiège du Grand Coin, la correction de la piste de Cugne (ou Flambeau haut) et 

la construction d’une passerelle en hauteur ;  

le dossier de demande d’autorisation de défrichement pour le remplacement du téléski du Grand 

Coin et le téléski du Lac par le télésiège du Grand Coin.  

Note complémentaire au dossier d’enquête publique  

 

Bilan de la concertation préalable du public 

La présente note a pour objet de tirer le bilan de la concertation du public qui a eu lieu pour l’ensemble 

du dossier. 

Concernant le projet de restructuration et de diversification du domaine skiable de Val-Cenis soumis à 

évaluation environnementale et ses projets comprenant le remplacement des téléskis du Lac et du 

Grand Coin par la construction du télésiège du Grand Coin et son défrichement, étant donné qu’ils 

étaient déjà inclus dans le dossier du projet de restructuration et de diversification du domaine skiable 

de Val-Cenis soumis à évaluation environnementale, ils ont déjà fait l’objet d’une enquête publique en 

2024 du 2 avril au 2 mai 2024. Le rapport d’enquête et les conclusions du commissaire enquêteur qui 

a émis un avis favorable au projet assortis de quelques recommandations est téléchargeable sur le site 

internet de la Commune de Val-Cenis dans la rubrique « Vie municipale » puis la sous rubrique 

« Enquête publique et concertation ».  

Par la suite, comme recommandé par le commissaire enquêteur, une réunion publique a été organisé 

le 2 décembre 2024 à Lanslebourg pour présenter au public l’ensemble du projet de restructuration et 

de diversification du domaine skiable de Val-Cenis, une centaine de personne y a assisté ainsi que des 

journalistes. La réunion a été annoncée via un affichage au sein des villages de la Commune, via des 

articles de presses, via une annonce sur le site internet de la Commune et via l’application Panneau 

Pocket.  

Pour la déclaration de projet, la Commune de Val-Cenis a mis en place les modalités de la concertation 

publique fixées conformément aux articles L.103-2, L.103-3 et L.103-4 du code de l'urbanisme par la 

délibération N° 2024-07-18 (modalités non modifiées par la délibération N°2024-10-21) : 

• Mise à disposition d'une information sur la procédure en Mairie et sur le site internet de la 
mairie https://www.commune-valcenis.fr 

• Mise à disposition d'un registre en Mairie pour recueillir les avis, idées et propositions 
• Possibilité d'écrire à M. le Maire de Val-Cenis par courrier en Mairie ou par mail, à l'adresse 

accueil@mairie-valcenis.fr 

Ces modalités ont été intégralement mise en œuvre et ont pris les formes suivantes :  

• Une information a été mise en ligne sur le site internet de la commune, rubrique « Urbanisme » 
https://www.commune-valcenis.fr/vie-municipale/urbanisme.html, avec un lien vers les deux 
délibérations citées précédemment 

https://www.commune-valcenis.fr/
mailto:accueil@mairie-valcenis.fr
https://www.commune-valcenis.fr/vie-municipale/urbanisme.html


• Un registre a été mis à la disposition du public en Mairies déléguées de Termignon et de 
Lanslebourg  

La délibération du 19 décembre 2024 joint au dossier de déclaration de projet tire le bilan de cette 
concertation. 


